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Statistiques
Question écrite n° 12465

Texte de la question

M Michel Sapin demande a M le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des reformes administratives,
de lui preciser les effectifs titularises et non titularises, ministere par ministere, pour les ministeres ou la
titularisation en C et D est terminee. Il lui demande de lui preciser les raisons pour lesquelles certains non-
titulaires C et D ont refuse la titularisation proposee et quelles sont les categories de non-titulaires permanents a
qui la titularisation n'a pas ete proposee et pourquoi.

Texte de la réponse

Reponse. - Il ressort des donnees chiffrees regulierement transmises par les administrations gestionnaires que
la mise en oeuvre du dispositif reglementaire de titularisation en categorie C et D effectuee depuis 1984 en
application des dispositions transitoires de la loi du 11 janvier 1984 a donne lieu a 37 914 titularisations
effectivement prononcees au 1er juillet 1989, dont pres des deux tiers dans trois ministeres : celui de
l'equipement (8 064) celui de l'education nationale (8 290), dans lesquels ces operations se poursuivent et celui
des postes, des telecommunications et de l'espace (8 580) ou les operations sont achevees. Les mesures
individuelles de titularisation revetent egalement un caractere important aux ministeres de l'agriculture (4 230),
et, dans une moindre mesure, des finances (1 676) et de la defense (1 514). Le reste des mesures de
titularisation se repartissent de maniere variable entre les autres departements ministeriels (a titre d'exemple : 1
709 aux affaires etrangeres, 871 au ministere de l'industrie, 458 dans les services du Premier ministre). Il
convient par ailleurs d'ajouter aux titularisations prononcees au titre des dispositions transitoires de la loi no 84-
16 du 11 janvier 1984 les 12 000 titularisations intervenues, des 1983, dans des corps de categorie D en
application du decret no 82-803 du 22 septembre 1982. Les refus, au demeurant tres peu nombreux, de
titularisation dans ces categories, semblent devoir s'analyser au cas par cas, en fonction de la situation propre a
chaque agent concerne au regard du corps de fonctionnaires auquel les interesses avaient vocation a acceder.
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